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DÉCLARATION SOUS SERMENT RELATIVE AU STATUT 
Annexe A - Convention de modification d’hypothèque (f.25800-SAP-011) - Terre-Neuve-et-Labrador seulement
CANADA

PROVINCE DE Terre-Neuve-et-Labrador 

DÉCLARATION SOUS SERMENT :

Je [Prénom et nom], de      , dans la province de Terre-Neuve-et-Labrador, déclare sous serment :
1. QUE je suis signataire de la Convention de modification d’hypothèque et que, par conséquent, j'ai une connaissance directe des faits énoncés aux présentes.

2. QUE les termes « conjoint », « foyer conjugal », « contrat de mariage », « accord de cohabitation » et « accord de séparation » utilisés dans le présent document ont la même signification que celle donnée aux termes « spouse », « matrimonial home », marriage contract », « cohabitation agreement » et « seperation agreement » dans le Family Law Act, RSNL1990, c. F-2 (la « Loi »).

3. QU'au moment de la signature de la présente déclaration :

(a) J’étais âgé d'au moins 19 ans ;

(b) je n’étais pas un conjoint ;

(c) la propriété hypothéquée en vertu de la Convention de modification d’hypothèque n'est pas un foyer conjugal ;

(d) aucune autre personne n'avait un droit ou un intérêt non enregistré dans la propriété hypothéquée en vertu de la Convention de modification d’hypothèque ;

(e) je n'ai conclu aucun accord de cohabitation, accord de séparation ou contrat de mariage ou procédé à une désignation conformément à l'article 9 de la Loi à l'égard de la propriété hypothéquée en vertu de la Convention de modification d’hypothèque ; et

(f) je ne suis pas et ne serai pas responsable de l'impôt réclamé conformément au School Tax Authorities Winding Up Act, S.N.L. 1992, c. s-10.1 jusqu'à l'enregistrement de la Convention de modification d’hypothèque.

4. QUE je n'ai jamais été propriétaire ou exploitant d'une entreprise commerciale dont on exigeait le prélèvement, le paiement ou la remise de redevances ou de taxes pour le compte de Terre-Neuve-et-Labrador.

5. QUE je ne suis redevable d'aucun paiement d'impôt ou d'autres dettes en vertu du Revenue Administration Act, S.N.L. 2009, c. R-15.01 et je n'accuse aucun retard dans un tel paiement.

6. QUE je suis actuellement résident du Canada au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu, L.R.C. 1985.

7. QU’au meilleur de ma connaissance, à ce jour, aucun privilège ou hypothèque légale de quelque nature que ce soit ne grève mes actifs et particulièrement la propriété hypothéquée en vertu de la Convention de modification d’hypothèque.

8. QU'il n'y a aucun bien meuble loué érigé de façon permanente sur la propriété hypothéquée en vertu de la Convention de modification d’hypothèque.

9. QUE je ne suis pas un employeur au sens du Labour Standards Act, R.S.N.L. 1990, c. L-2 ou du Workplace Health, Safety and Compensation Act, R.S.N.L. 1990, c. W-11.

10. QUE je n'ai pas fait de faillite en vertu de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, L.R.C., 1985, c. B-3, telle que modifiée.

11. QUE je comprends que le fait de fournir des renseignements erronés dans une déclaration sous serment constitue une infraction.
	Déclaré sous serment/affirmé solennellement devant moi à 
	     
	,

	dans la province de
	Terre-Neuve-et-Labrador
	, le
	     
	jour de
	     
	20
	  
	.

	
	
	

	Avocat, commissaire à l'assermentation ou notaire public dans la province de Terre-Neuve-et-Labrador (apposer le sceau)
	
	[Nom du débiteur hypothécaire]
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